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| MINISTERE REPUBLIQUE FRANGAISE.
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LBECATHON NAFHONAHE: F o
ARRETE.
BEAqffﬁT& Le Secrétaire d'Etat & 1'Instruction Iubllque
INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE b Mewts pes i BUe A HON NAHONALE,
IOHUIENT:I:ISISTORIOUES. Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques el

notamment l'article 2, modihé et complété par la loi du 23 juillet 1g27;

ki Commission-des-monmments Hastorrres entendues
Vu 1'arrété du 4 Novembre 1940 pris en application de la loi
ARRETE : du 23 Octobre 1940

ARTICLE PREMIER.

apparlenant a la. _commune est

serit e sur Iiventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le pré%enl arréeté sera nolihé au préfel du déparlemenl, pour les
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g qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son eu,cullon.
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